
Prix unitaire

Hors T.V.A. Euros

R8 Participation avant le lancement de la période de préparation  de 
chantier, à une réunion de coordination  des travaux de VRD

R5 Tenue à jour du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO)

R9 Analyse du planning d'exécution des travaux mis au point avec le 
Pilote et la Maîtrise d'œuvre  pendant la période de préparation du 
chantier avec transmission  des observations au Maître d'ouvrage 
et à l'AMO.

R4 Tenue à jour et adaptation du plan général de coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé (PGCSPS)

R6 Harmonisation des plans particuliers de sécurité et de 
protection de la santé (PPSPS) dans le plan général de 
coordination en matière de sécurité et de protection de la 
santé.

R7 Communication des plans particuliers de sécurité et de protection 
de la santé établis par les entreprises titulaires du lot gros œuvre ou 
du lot principal et par les entreprises ayant à effectuer des travaux 
présentant des risques particuliers aux autres entreprises intervenant 
sur le chantier (PPSPS).

R1 Organisation de la coordination  des activités des différentes 
entreprises présentes sur le chantier en matière de sécurité et 
de protection de la santé des travailleurs
Tenue à jour du registre journal de coordination.R2

R3 Veille de l'application  correcte des mesures de coordination 
préalablement  définies et des procédures de travail qui 
interfèrent

LOT 2
CSPS

Elément 
de

mission
Désignation de la prestation

Conditions de
livraison ou d'exécution en 

jours

B1 Examen des prestations  pour les 3 groupements

DPGF - Restructuration et 
reconstruction du site Carnot - Hopital 
Roland Bonnion à Villeneuve sur Yonne

C5 Ouverture du registre journal de coordination.

C10 Transmission de ses consignes et de ses documents.

Définition des sujétions afférentes à la mise en place et à l’utilisation 
des protections collectives, des appareils de levage, des accès 
provisoires et des installations générales

PHASE D'ANALYSE DES OFFRES

PHASE CONCEPTION

C0 Examen des prestations remises par le groupement  lauréat, 
en donnant  un avis sur le niveau de la démarche sécurité 
mise en place avec remise d'un  rapport d'analyse.
Respect des Principes Généraux de préventionC1

PHASE  EXECUTION

Rédaction du PGCSPSB2

Constitution  du dossier d’intervention ultérieure sur 1’ouvrage  
DIIUO

C6 Projet de règlement  du collège  interentreprises de sécurité, de 
santé et des conditions de travail (CISSCT) et prise en charge de  la 
direction du collège

C7

Avis sur tes dossiers  d’études rédigées  par le concepteur  
réalisateur, notamment  au  au regard  de  l'autorité  que le Maître 
d’ouvrage confère coordonnateur vis à vis des intervenants

C8 Définition des dispositions à mettre en œuvre pour que seules les 
personnes autorisées puissent accéder au chantier.

C9

C3 Rédaction et mise à jour du plan général de coordination en 
matière de sécurité  et de protection de  la santé (PGCSPS).

C4

Participation à la rédaction de la déclaration  préalable avec 
le Maître

C2



Conseils au Maître d’ouvrage quant à la mise en place de 
coordination de la sécurité et de la protection de la santé relative 
à des travaux ayant fait l’objet de réserves pendant la période de 
parfait achèvement

MONTANT TOTAL  HT

T.V.A.

MONTANT TOTAL T.T.C.

R13 Prise en compte des interférences avec les activités sur le site à 
l’intérieur duquel ou à proximité duquel est implanté le chantier

R14 Mise en place et veille de l’application des dispositions nécessaires 
pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au 
chantier

Rl 5 Mise en place de 1’adoption du règlement  du collège  
interentreprises et transmission à 1’inspecteur du travail, à l'OPPBTP 
et à 1’organisme  de sécurité  sociale compétent  en matière de 
prévention des risques  professionnels

R16 Diffusion aux différents intervenants de toutes les informations et de 
tous les documents nécessaires à la bonne réalisation des objectifs 
de la mission de coordination de sécurité et de protection de la 
santé des travailleurs.

R17 Participation aux opérations préalables à la réception des 
ouvrages susceptibles de nécessiter des interventions ultérieures de 
maintenance ou d’entretien

R19 Remise du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage

R18

R10 Inspection commune avant l'intervention de chaque 
entreprise y compris sous-traitante, afin de préciser les 
consignes à observer ou à transmettre  et les  observations  
particulières de sécurité et de protection de la santé pour 
l'ensemble de l'opération

R11 Organisation des réunions et présidence du collège 
interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de 
travail (CISSCT)

R12 Présence et intervention sur le chantier aussi souvent que 
nécessaire pour mener à bien la mission de coordination en 
matière de sécurité et de protection  de la santé avec une 
fréquence  minimale de  I  fois par semaine



Prix unitaire

Hors T.V.A. Euros

PHASE CONCEPTION

DPGF - Transformation de l'Offre 
Médico - Sociale du GHT Nord Yonne - 
Centre Hospitalier de Joigny - Site 
gériatrie

LOT 2
CSPS

Elément 
de

mission
Désignation de la prestation

Conditions de
livraison ou d'exécution en 

jours

PHASE D'ANALYSE DES OFFRES

B1 Examen des prestations  pour les 3 groupements

B2 Rédaction du PGCSPS

C0 Examen des prestations remises par le groupement  lauréat, 
en donnant  un avis sur le niveau de la démarche sécurité 
mise en place avec remise d'un  rapport d'analyse.

C1 Respect des Principes Généraux de prévention

C2 Participation à la rédaction de la déclaration  préalable avec 
le Maître

C3 Rédaction et mise à jour du plan général de coordination en 
matière de sécurité  et de protection de  la santé (PGCSPS).

C4 Constitution  du dossier d’intervention ultérieure sur 1’ouvrage  
DIIUO

C5 Ouverture du registre journal de coordination.

R1 Organisation de la coordination  des activités des différentes 
entreprises présentes sur le chantier en matière de sécurité et 
de protection de la santé des travailleurs

C6 Projet de règlement  du collège  interentreprises de sécurité, de 
santé et des conditions de travail (CISSCT) et prise en charge de  la 
direction du collège

C7 Définition des sujétions afférentes à la mise en place et à l’utilisation 
des protections collectives, des appareils de levage, des accès 
provisoires et des installations générales

C8 Définition des dispositions à mettre en œuvre pour que seules les 
personnes autorisées puissent accéder au chantier.

C9 Avis sur tes dossiers  d’études rédigées  par le concepteur  
réalisateur, notamment  au  au regard  de  l'autorité  que le Maître 
d’ouvrage confère coordonnateur vis à vis des intervenants

C10 Transmission de ses consignes et de ses documents.

PHASE  EXECUTION

R2 Tenue à jour du registre journal de coordination.

R3 Veille de l'application  correcte des mesures de coordination 
préalablement  définies et des procédures de travail qui 
interfèrent

R4 Tenue à jour et adaptation du plan général de coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé (PGCSPS)

R5 Tenue à jour du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO)

R6 Harmonisation des plans particuliers de sécurité et de 
protection de la santé (PPSPS) dans le plan général de 
coordination en matière de sécurité et de protection de la 
santé.

R7 Communication des plans particuliers de sécurité et de protection 
de la santé établis par les entreprises titulaires du lot gros œuvre ou 
du lot principal et par les entreprises ayant à effectuer des travaux 
présentant des risques particuliers aux autres entreprises intervenant 
sur le chantier (PPSPS).

R8 Participation avant le lancement de la période de préparation  de 
chantier, à une réunion de coordination  des travaux de VRD

R9 Analyse du planning d'exécution des travaux mis au point avec le 
Pilote et la Maîtrise d'œuvre  pendant la période de préparation du 
chantier avec transmission  des observations au Maître d'ouvrage 
et à l'AMO.



R10 Inspection commune avant l'intervention de chaque 
entreprise y compris sous-traitante, afin de préciser les 
consignes à observer ou à transmettre  et les  observations  
particulières de sécurité et de protection de la santé pour 
l'ensemble de l'opération

R11 Organisation des réunions et présidence du collège 
interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de 
travail (CISSCT)

R12 Présence et intervention sur le chantier aussi souvent que 
nécessaire pour mener à bien la mission de coordination en 
matière de sécurité et de protection  de la santé avec une 
fréquence  minimale de  I  fois par semaine

R13 Prise en compte des interférences avec les activités sur le site à 
l’intérieur duquel ou à proximité duquel est implanté le chantier

R14 Mise en place et veille de l’application des dispositions nécessaires 
pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au 
chantier

Rl 5 Mise en place de 1’adoption du règlement  du collège  
interentreprises et transmission à 1’inspecteur du travail, à l'OPPBTP 
et à 1’organisme  de sécurité  sociale compétent  en matière de 
prévention des risques  professionnels

R16 Diffusion aux différents intervenants de toutes les informations et de 
tous les documents nécessaires à la bonne réalisation des objectifs 
de la mission de coordination de sécurité et de protection de la 
santé des travailleurs.

MONTANT TOTAL  HT

T.V.A.

MONTANT TOTAL T.T.C.

R17 Participation aux opérations préalables à la réception des 
ouvrages susceptibles de nécessiter des interventions ultérieures de 
maintenance ou d’entretien

R18 Conseils au Maître d’ouvrage quant à la mise en place de 
coordination de la sécurité et de la protection de la santé relative 
à des travaux ayant fait l’objet de réserves pendant la période de 
parfait achèvement

R19 Remise du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage



Prix unitaire

Hors T.V.A. Euros

PHASE CONCEPTION

DPGF - Transformation de l'Offre 
Médico - Sociale du GHT Nord Yonne - 
Site de St Jean - Résidence de l'étoile

LOT 2
CSPS

Elément 
de

mission
Désignation de la prestation

Conditions de
livraison ou d'exécution en 

jours

PHASE D'ANALYSE DES OFFRES

B1 Examen des prestations  pour les 3 groupements

B2 Rédaction du PGCSPS

C0 Examen des prestations remises par le groupement  lauréat, 
en donnant  un avis sur le niveau de la démarche sécurité 
mise en place avec remise d'un  rapport d'analyse.

C1 Respect des Principes Généraux de prévention

C2 Participation à la rédaction de la déclaration  préalable avec 
le Maître

C3 Rédaction et mise à jour du plan général de coordination en 
matière de sécurité  et de protection de  la santé (PGCSPS).

C4 Constitution  du dossier d’intervention ultérieure sur 1’ouvrage  
DIIUO

C5 Ouverture du registre journal de coordination.

R1 Organisation de la coordination  des activités des différentes 
entreprises présentes sur le chantier en matière de sécurité et 
de protection de la santé des travailleurs

C6 Projet de règlement  du collège  interentreprises de sécurité, de 
santé et des conditions de travail (CISSCT) et prise en charge de  la 
direction du collège

C7 Définition des sujétions afférentes à la mise en place et à l’utilisation 
des protections collectives, des appareils de levage, des accès 
provisoires et des installations générales

C8 Définition des dispositions à mettre en œuvre pour que seules les 
personnes autorisées puissent accéder au chantier.

C9 Avis sur tes dossiers  d’études rédigées  par le concepteur  
réalisateur, notamment  au  au regard  de  l'autorité  que le Maître 
d’ouvrage confère coordonnateur vis à vis des intervenants

C10 Transmission de ses consignes et de ses documents.

PHASE  EXECUTION

R2 Tenue à jour du registre journal de coordination.

R3 Veille de l'application  correcte des mesures de coordination 
préalablement  définies et des procédures de travail qui 
interfèrent

R4 Tenue à jour et adaptation du plan général de coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé (PGCSPS)

R5 Tenue à jour du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO)

R6 Harmonisation des plans particuliers de sécurité et de 
protection de la santé (PPSPS) dans le plan général de 
coordination en matière de sécurité et de protection de la 
santé.

R7 Communication des plans particuliers de sécurité et de protection 
de la santé établis par les entreprises titulaires du lot gros œuvre ou 
du lot principal et par les entreprises ayant à effectuer des travaux 
présentant des risques particuliers aux autres entreprises intervenant 
sur le chantier (PPSPS).

R8 Participation avant le lancement de la période de préparation  de 
chantier, à une réunion de coordination  des travaux de VRD

R9 Analyse du planning d'exécution des travaux mis au point avec le 
Pilote et la Maîtrise d'œuvre  pendant la période de préparation du 
chantier avec transmission  des observations au Maître d'ouvrage 
et à l'AMO.



R10 Inspection commune avant l'intervention de chaque 
entreprise y compris sous-traitante, afin de préciser les 
consignes à observer ou à transmettre  et les  observations  
particulières de sécurité et de protection de la santé pour 
l'ensemble de l'opération

R11 Organisation des réunions et présidence du collège 
interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de 
travail (CISSCT)

R12 Présence et intervention sur le chantier aussi souvent que 
nécessaire pour mener à bien la mission de coordination en 
matière de sécurité et de protection  de la santé avec une 
fréquence  minimale de  I  fois par semaine

R13 Prise en compte des interférences avec les activités sur le site à 
l’intérieur duquel ou à proximité duquel est implanté le chantier

R14 Mise en place et veille de l’application des dispositions nécessaires 
pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au 
chantier

Rl 5 Mise en place de 1’adoption du règlement  du collège  
interentreprises et transmission à 1’inspecteur du travail, à l'OPPBTP 
et à 1’organisme  de sécurité  sociale compétent  en matière de 
prévention des risques  professionnels

R16 Diffusion aux différents intervenants de toutes les informations et de 
tous les documents nécessaires à la bonne réalisation des objectifs 
de la mission de coordination de sécurité et de protection de la 
santé des travailleurs.

MONTANT TOTAL  HT

T.V.A.

MONTANT TOTAL T.T.C.

R17 Participation aux opérations préalables à la réception des 
ouvrages susceptibles de nécessiter des interventions ultérieures de 
maintenance ou d’entretien

R18 Conseils au Maître d’ouvrage quant à la mise en place de 
coordination de la sécurité et de la protection de la santé relative 
à des travaux ayant fait l’objet de réserves pendant la période de 
parfait achèvement

R19 Remise du dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage


